




































Commune de 
POEY de LESCAR

Projet de réalisation d’une plaine 
des sports et des loisirs

Mai 2017

ETUDE CAS PAR CAS

Complément d’informations



Etat	initial	de	l'environnement	du	terrain	d'assiette	de	l'opération	(et

les	abords)	:	

*	les	différentes	occupations	et	utilisations	des	sols	actuelles

Le terrain choisit pour le projet est actuellement (et depuis de très nombreuses années), occupé par

un exploitant agricole qui y réalise une agriculture conven�onnelle, c’est-à-dire avec tous les risques

d'impacts  inhérents  en  termes  d’u�lisa�on  de  produits  divers  (engrais,  pes�cides,  ac�vités  sans

précau�ons  par�culières  non  préservatrices…).  Le  projet  de  zone  sporve  et  de  loisirs,  qui  se

substue  à  ces  précédentes  acvités,  perme�ra  donc  de  ce  point  de  vue d'éviter  tout  risque

phytosanitaire sur ce�e zone.

D’un point  de vue localisa�on,  il  convient  également  de préciser  que les parcelles  choisies,  plus

proches  du  centre  de  gravité  urbain  de  la  commune (moindre  déplacements),  sont  directement

con�gües  à  la  zone  UYsr  qui  comprend  déjà  les  bâ�ments  intercommunaux  de  l’ancienne

Communauté de Communes du Miey de Béarn, la Crèche et le point relai des aides maternelles, des

parkings, pour un total de 70 places (voir Figure 1, Figure 2, Figure 4, Figure 5). 

A noter qu'en prolongement vers l’ouest on trouve la zone ar�sanale de Poey-Aussevielle.

Dans la réalisa�on de ce3e opéra�on il y a donc également un objec�f de regroupement des ac�vités

perme3ant d'éviter une certaine dispersion (y/c de leurs impacts) au sein de la commune.

*	La	biodiversité

Le projet d’implanta�on de la « plaine des sports », tout en les compensant dans la zone prévue

ini�alement au nord de la commune, se subs�tue donc à des terres agricoles.  L'espace visé est en

réalité séparé en deux zones, nord et sud (voir Figure 3) par le Lagoué . Ce ruisseau qui jouxte la zone

est à sec une grande par�e de l’année et ne coule qu'en période de fortes pluies. En effet, les terrains

étant travaillés, l’eau s’écoule rapidement en surface vers le ruisseau au lieu de s’infiltrer dans le sol. Il

se déverse dans le canal des 7 moulins puis dans l’Ousse et pour finir, dans le Gave de Pau  (voir

Figure 6, Figure 7, Figure 8).

Il convient de remarquer que du fait de l’exploita�on agricole actuelle d’un côté, de la présence des

infrastructures intercommunales de l’autre, les zones végétales sauvages (haies) sont très limitées : il

n’y a pas d’habitat pour des espèces animales remarquables.

Observaons faites entre le 17 et le 22 avril 2017     :

Les limites sud et ouest de la zone sont cons�tuées de talus bordant la route de Bayonne et la Rue

Principale de Poey, sans végéta�on autre qu’herbacée (à part un bouquet de noise�ers dans l’angle

ouest  de  la  zone  d’implanta�on),  entretenus  par  les  collec�vités  responsables  de  ces  voies  de

circula�on. 



Les  limites  désignées  « limite  est »  et  « limite  nord-est  »  sur  le  plan  sont  cons�tuées,  selon  les

endroits, de pe�ts talus ou de murs de galets, sans végétaux ligneux.

Les zones floris�ques sont la rive droite du Lagoué et les bords est et ouest du champ jouxtant la

route de Bayonne.

Inventaire des principales espèces     :

Rive droite du Lagoué :

- Chêne  pédonculé (Quercus  robur)  :  plusieurs  sujets  adultes,  en bonne  santé,  de  hauteur

modeste (environ 15 m) ;

- Frêne (Fraxinus excelsior) jeunes, adultes jeunes et cépées ;

- Saule marsault (Salix caprea) ;

- Noise�er (Corylus avellana) ;

- Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) : plusieurs dizaines d’arbustes ;

- Aubépine (Crataegus probablement monogyna) ;

- Eglan�er (Rosa canina).

Bords du champ sud (« champ ouest » et « champ est » sur le plan) :

- Frêne ;

- Saule marsault ;

- Noise�er ;

- Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) : plusieurs sujets adultes.

- Noyer (Juglans regia) : un seul, sur le bord ouest du champ, près du Lagoué.

Nous avons noté pour toute la zone l’absence de Buddleias et de renouées du Japon  (Polygonum).

Les ronces sont présentes mais il n’y a pas de roncier d’ampleur notable. La végéta�on herbacée est

habituelle pour ce type d’environnement.

Sur  le  plan faunis�que,  il  n’y a rien à signaler (quelques palombes/ramiers dans les champs).  Le

Lagoué étant à sec, aucun habitant de milieux aqua�ques n’a été observé. 

A noter que la mairie souhaite préserver et entretenir ces couloirs verts dans la mise en œuvre de son

projet d’implanta�on d’une plaine des sports.

Analyse	de	l'incidence	des	drainages	et	imperméabilisations	envisagés	

sur	les	eaux	douces	super�icielles	et	souterraines

Dans ce projet de plaine des sports et de loisirs, il est prévu de réaliser un parking de 50 places au

nord de la zone. Ce parking ne sera pas imperméabilisé car construit avec des matériaux drainants.

Les  usagers  pourront  aussi  u�liser  les  parkings  (70  places)  des  installa�ons  intercommunales

con�gües  (fréquenta�ons  décalées)  et  accessibles  aux  piétons  par  une  liaison  douce  sécurisée,

perme3ant ainsi d'éviter une augmenta�on des zones imperméabilisées.



Les surfaces synthé�ques créées  seront raccordées à des puisards ou à des tranchées drainantes. Il

n’y aura donc pas de rejet  supplémentaire dans le Lagoué, comme c’est le cas actuellement. Ces

surfaces synthé�ques seront d’ailleurs éloignées d’au moins 10 m du ruisseau.

Les terrains de foot et de loisirs seront végétalisés (rappelons que la commune s’est engagée dans un

plan  « zéro  phyto »).  Ils seront  aussi  aérés  régulièrement, d’où  une  meilleure  perméabilité  par

opposi�on au traitement mécanique et produc�f actuel.

La parcelle sud AB39 de 20719 m² est impactée par une limite de reculement de 75 m en bordure de

la route RD817 donc pas de risques d’imperméabilisa�ons de ce côté-là.

En fait, sur les 66241m² de superficie totale des parcelles, 57416m² seront synthé�sés, et seulement

2500 m² seront imperméabilisés (salle mul�sports, foyers et ves�aires et 2 terrains de tennis). Les

eaux pluviales seront captées et traitées par puisards ou tranchées drainantes.

Il  convient aussi de remarquer que ce3e zone est très éloignée des zones concernées par Natura

2000 localisées à l’extrême sud de la commune, en bordure du Gave de Pau. La commune de POEY DE

LESCAR n’est pas impactée par le PPRI.

Figure 1: vue extraite du geoportail avec superposion du parcellaire



Figure 2: vue nord de la zone, en bordure du CD208



Figure 3: schéma de la zone et de ses limites



Figure 4: vue des installaon intercommunales depuis le CD208



Figure 5: vue de l'entrée de ville sur le CD208



Figure 6: vue du Lagoué derrière le bâment intercommunal



Figure 7: vue du Lagoué derrière le bâment intercommunal



Figure 8: vue du Lagoué derrière le bâment intercommunal




































